Rétention de bien en garantie de paiement

Par clo, le 19/06/2008 a 17:23

un commercant refuse le paiement par carte bancaire a son client en raison du montant trop
faible durnprix a payer. rnLe client part retirer du liquide en laissant au préalable un objet
(portable, carte grise),enrngarantie du paiement dd, au vendeur .rnle commercant est -il en
droit de réclamer ce genre de garantie ?rnquel fondement juridique peut étre soulevé
?rnrnMerci de votre aide
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